
 

 
 

Assemblée générale 
de la FFVL du 30 janvier 2024  

 
Compte-rendu 

 
L’AG s’est tenue en distanciel, sur la plateforme collaborative Teams.  

Les votes de l’AG se sont déroulés au moyen d’un dispositif électronique 
géré par une société spécialisée (Votebox/Quizzbox). 

L’AG a été enregistrée après que les participants en ont été informés. 
 

 
Nombre d’inscrits : 120 574 voix – quorum : 40 192 voix 

 
 

Le secrétaire général Michel Joulot accueille les participants.  
 
Les membres de la commission Électorale (Frédéric De-Baets, Marion Varner et Stéphane Vieilledent) 
ainsi que Sophie Maurel et son équipe sont remerciés pour leur implication permettant le bon déroulement 
de cette réunion.    
 
Après un rappel des règles à respecter pour que l’assemblée générale se déroule dans de bonnes 
conditions, la réunion peut débuter.  
 
Cette assemblée extraordinaire (AGE) a pour objet la modification des statuts afin d’être en cohérence 
avec la loi Sport. Cette révision étant d’ampleur il est justifié de lui consacrer une réunion complète.   
 
L’AGE se déroulera en deux étapes. Dans un premier temps, Bruno Ferry-Wilczek, président de la 
commission Statuts et règlements, présentera les modifications des statuts et du règlement intérieur 
proposées. Cet exposé sera suivi d’un débat au cours duquel chacun pourra poser des questions.  
À l’issue de ces deux étapes l’assemblée générale sera appelée à voter à bulletin secret, via un vote 
électronique géré par la société votebox/quizzbox.  
 
La majorité des 2/3 des voix présentes et représentées est requise pour que la proposition soit validée.  
 
La loi sport 2024 vise principalement à la parité Hommes/Femmes dans toutes les instances dirigeantes 
des fédérations. Elle contient également des particularités plus subtiles qu’il a fallu appréhender et 
comprendre dont l’intégration des sportifs de haut niveau, des entraineurs et des juges arbitres dans nos 
instances dirigeantes. 
 
La commission des Statuts a travaillé en collaboration avec le Bureau directeur.  
Le projet a fait l’objet de discussions au sein du Comité directeur. Deux réunions complètes du comité 
directeur y ont été consacrées pour aboutir le 14 septembre 2023 à une première version des statuts. Ce 
texte a été soumis au Ministère des sports.  
La version des statuts proposée au vote de l’AGE tiennent compte des remarques du Ministère.    
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Jean-Louis Coste remercie tous ceux qui ont contribué à la rédaction du document.  
Le texte est le résultat d’un choix politique permettant de construire une fédération plus simple, dans la 
volonté d’efficacité.  
Un bilan sera fait dans deux ans afin d’apporter si besoin, les aménagements nécessaires à notre 
système de gouvernance.  
 
Le prestataire de la société Quizzbox lance le vote test afin de vérifier le quorum.  
  
 
 
Présentation des modifications des statuts – Bruno Ferry-Wilczek 
 
Bruno Ferry-Wilczek indique que le travail présenté est le résultat d’une réflexion complexe et qu’il 
nécessitera certainement des ajustements. La loi Sport est plutôt faite pour des fédérations olympiques 
plus importantes que la FFVL. Il a donc fallu nous adapter.  
 
Le texte proposé veille à la parité dans toutes les instances dirigeantes.  
 
La loi distingue l’assemblée générale ordinaire (AGO) de l’assemblée générale extraordinaire (AGE), de 
l’assemblée générale élective au cours de laquelle est élu le comité directeur.  
Le portage des voix étant interdit pour l’AG élective, nous avons dû différentier l’AGO de l’AG élective. 
 
La loi nous oblige à mentionner dans les statuts de veiller à respecter les dispositions législatives et 
règlementaires en matière d’honorabilité, l’engagement républicain, l’information aux adhérents de 
garantie relative à l’accompagnement juridique et psychologique en cas de violences … 
Bruno Ferry-Wilczek rappelle que la rédaction de ces mentions nous est imposée.  
Si le Ministère venait à retoquer le texte, la fédération perdrait sa délégation de service public, et par 
conséquent les subventions de l’État, et ses conseillers techniques d’État. 
 
Le bureau directeur est remplacé par un bureau fédéral assurant des fonctions de conseil du président.  
Le bureau fédéral est composé du président, secrétaire général, trésorier et de quatre membres dont 
deux représentants des OBL. Ces quatre membres sont proposés à l’approbation du comité directeur par 
le président. Le DTN et la directrice administrative participent aux réunions du bureau fédéral. Les 
comptes-rendus des réunions du bureau fédéral sont communiqués au comité directeur.  
Le remplacement du Bureau directeur a pour conséquence que son rôle est assuré par le président.   
Le bureau fédéral n’a pas aucun pouvoir de décision. Le comité directeur peut destituer un membre du 
bureau fédéral à tout moment.  
 
La loi Sport impose de définir les instances dirigeantes, c’est-à-dire de préciser les instances qui 
administrent : la fédération est principalement dirigée par le comité directeur dont le rôle est également 
précisé dans les statuts.  
 
Le comité directeur est constitué de 23 membres majoritairement élus par l’AG élective. Sa composition 
respecte la parité, et intègre les représentants des sportifs de haut niveau, des juges-arbitres et des 
entraineurs, les représentants de l’APL.  
Les présidents des comités nationaux ne sont plus membres du comité directeur. Ils assistent aux 
réunions avec voix consultative. 
 
Le texte précise les modalités électives du comité directeur, son rôle et son fonctionnement, et la 
procédure de révocation.   
 
Le président, le secrétaire général et le trésorier sont membres du comité directeur. Ils ne peuvent se 
présenter qu’à deux mandats entiers (consécutifs ou non) dans la même fonction.  

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/FFVL_statuts_pourvalidationAG30janv24-vdef.pdf
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À la demande du Comité directeur, il a été rajouté dans le but de la fédération, la possibilité de créer ou 
de participer à une toute société civile ou commerciale entrant dans l’objet social. 
 
La décision de radier ou pas une association revient au président mais pourrait aussi bien relever du 
comité national ayant validé son affiliation.   
 
La délivrance d’une licence peut être refusée par décision motivée du président. L’objectif est de pouvoir 
écarter sans attendre une réunion du Comité directeur, des personnes qui ont présenté des 
comportements agressifs ou portant atteinte à l’image de la fédération. Le comité d’Éthique est informé de 
ces dossiers.  
 
Au chapitre de l’assemblée générale, le portage des voix a été simplifié : un adhérent pourra porter les 
voix des structures dont il est membre. 
À noter qu’il faudra supprimer la phrase « Toutefois, l’assemblée générale réunie pour renouveler 
l’intégralité du Comité directeur se tient en présentiel, sauf cas de force majeure validé par une décision 
motivée du Comité directeur ou directives ministérielles. »  
Cette phrase a été rédigée alors que nous pensions pouvoir organiser en présentiel l’AG élective. Or il est 
préférable de le faire en distanciel pour des raisons de quorum : 50% des membres représentant 50% des 
voix. Le quorum est vérifié au moment de la clôture des votes.  
 
À terme les règles de parité devront également s’appliquer aux ligues, puis aux comités départementaux.  
 
Les statuts intègrent le fait de pouvoir affilier une association en sections départementales.  
 

 
Questions/Réponses sur les modifications des statuts  
 
Véronique Gensac remercie Bruno Ferry-Wilczek et son groupe de travail. Elle souhaite relever deux 
points sujets à amendement à discuter par l’AG. Elle demande que soit projeté le document qu’elle a 
préparé. Sa demande n’a pas été acceptée.  
S’il est vrai que trois réunions du Comité directeur ont traité des modifications des statuts, les deux 
suivantes se sont déroulées sans que les membres aient eu connaissance du projet de texte en amont 
mais au moment du vote électronique étalé sur plusieurs jours.  
Elle ne retrouve pas les amendements qu’elle a proposés dans le texte soumis au vote de l’AGE.  
 

1er point : le remplacement du bureau directeur par un bureau fédéral.  
Les deux instances dirigeantes actuelles, bureau directeur et comité directeur, sont toutes les deux utiles. 
Le bureau directeur se réunit plus souvent et répond à un réel besoin pour travailler correctement.  
Lorsque le remplacement du bureau directeur a été évoqué en comité directeur, nous n’avions pas 
envisagé que les collèges des entraineurs et juges-arbitres pourraient être fusionnés et siéger par 
alternance. De ce fait le bureau directeur pourrait être allégé et comprendre 11 membres.  
Maintenir le bureau directeur permettrait de ne pas faire reposer sur les épaules du président d’énormes 
responsabilités et des pouvoirs importants.  
 
Le comité directeur ne peut pas être la seule instance dirigeante : il ne peut statuer correctement que s’il 
est bien informé. Les statuts proposés ne prévoient pas d’informer le comité directeur des décisions du 
président.  
 
2ème point : l’organisation d’un vote par correspondance pour l’AG élective.  
Souhait d’une AG élective organisée en présentiel.  
 
Michel Joulot intervient pour indiquer que les demandes de Véronique Gensac sont consignées et seront 
débattues au comité directeur.  
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Il indique toutefois que concernant l’AG élective, la loi fixe le quorum à 50% des voix. Ce quorum est très 
difficile à obtenir en présentiel.  
Il précise que concernant le 1er point soulevé par Véronique, les documents ont été communiqués 
pendant la séance. Les débats ont eu lieu en séance du comité directeur. Les votes électroniques ont été 
décalés de 12 à 15 jours après la réunion.  
Le maintien du bureau directeur impliquerait que l’AG élective devrait se voter pour les deux instances. Un 
bureau directeur à 12 membres pour un comité directeur en comprenant 23, ferait double emploi, et 
maintiendrait les difficultés de gouvernance actuelles constatées au niveau des dirigeants.  
 
Des interrogations sont exprimées par des participants : 
 

• Il est demandé de valider un texte susceptible d’être amendé par la suite, dans des conditions de 
quorum difficiles (50% des voix).  
 
Bruno Ferry-Wilczek rappelle que ces conditions de quorum ne s’appliquent qu’à l’AG élective, pas 
en AGE qui valide la modification des statuts.  

 
• Le bureau fédéral étant consultatif, il est compris que le pouvoir décisionnel serait assuré par le 

président. Le bureau directeur permettrait la discussion, et la prise de décision collégiale. Il semble 
ne plus y avoir de démocratie, ni de transparence.  
La loi impose la parité femme-homme pour les postes dans les instances dirigeantes nationales. 
Elle n’oblige pas à l’avoir. Des postes peuvent rester vacants en attendant d’être pourvus. Ou bien 
il ne faudrait pas transférer tout le pouvoir du bureau directeur au président.  
 
Le secrétaire général répond que le but n’est pas de travailler en ayant des postes vacants.  
Dans l’organisation actuelle, le bureau directeur discute et décide des projets et les présente au 
comité directeur qui a l’impression d’être une chambre d’enregistrement. La proposition a pour 
objet de rectifier cela. L’objectif est que le comité directeur soit décideur et que le président le 
tienne informé.  
L’objectif recherché est bien de responsabiliser le comité directeur.  

 
• La rémunération du président devrait être du ressort de l’AG. Elle devrait décider du montant de 

cette indemnisation et de la modalité de versement. La décision serait appliquée quel que soit le 
président élu. Ou bien les candidats au poste de président devraient indiquer leurs prétentions : 
cela pourrait être un élément d’appréciation pour l’élection  
 
Sur ce point Bruno Ferry-Wilczek informe qu’il s’agit d’un copié/collé du texte de loi. Cette mention 
nous est imposée par la loi Sport. Il faudrait consulter le Ministère afin de savoir si les indemnités 
ne peuvent pas être votées par l’AG.    

 
• Concernant l’organisation de l’AG élective, il est objecté que nous savons organiser des votes en 

présentiel et à distance, et que nous pourrions mixer les deux.  
 
L’organisation en distanciel de l’AG élective permet d’ouvrir le vote et de le clore quelques jours 
après et d’ainsi s’assurer du quorum nécessaire. C’est le comité directeur qui a la charge de clore 
le vote. 

 
 
Présentation des modifications du règlement intérieur – Bruno Ferry-Wilczek 
 
La modification du règlement intérieur correspond à une mise en cohérence avec les statuts proposés. 
 
Certains chapitres ont été transférés dans les statuts, notamment le chapitre consacré aux comités 
nationaux.  Le règlement intérieur est validé par l’AG ordinaire 
 

https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/FFVL_RI_pourvalidationAG30janv24-vdef.pdf


 

   Page 5 sur 6 
Vote3-projet-approbationPVAGext30janv2024 

 
  

 
Questions / Réponses sur les modifications du règlement intérieur  
 
Y a-t-il des mineurs parmi les sportifs de haut niveau (SHN) ? Sont-ils éligibles au comité directeur ?  
 
Julien Garcia indique qu’il n’y a pas actuellement de mineur parmi les SHN. Des mineurs peuvent être 
élus au comité directeur.  
 
Que se passe-t-il si les statuts ne sont pas validés ? 
 
Bruno Ferry-Wilczek répond que la difficulté qui s’impose à la commission des statuts est de proposer 
dans un délai raisonnable, une nouvelle version du texte, conforme à la loi qui puissent convenir à tous. 
L’objectif est de pouvoir organiser l’AG élective dans le délai imposé par le Ministère.  
 
Véronique Gensac complète en indiquant que la fédération a jusque fin 2024 pour élire ses instances 
dirigeantes. Elle appelle à voter contre le texte proposé : les instances dirigeantes doivent être élues avec 
des statuts permettant de fonctionner de manière démocratique.   
  
Bruno Ferry-Wilczek déplore que la sérénité ne soit pas au rendez-vous. Il déclare qu’à chaque étape, le 
groupe de travail a reçu les propositions de tous. Ont été retenues celles qui semblaient le mieux 
convenir.   
 
Est-ce que les clubs et les CDVL vont avoir l’obligation de modifier leurs statuts également ?  
 
Les ligues devront adopter la parité dans 4 ans. À priori les CDVL seront concernés dans 8 ans. Il n’en est 
pas question pour l’instant pour les clubs. En revanche, ils devront certainement intégrer dans leurs 
statuts les sujets liés à l’éthique.   
 
Une précision est faite concernant les amendements : selon les statuts actuels de la fédération, les 
amendements doivent être validés par le comité directeur. En l’occurrence, la commission Électorale a été 
interrogée : elle a confirmé que les amendements demandés ce soir ne sont pas recevables.  
 
 
Vote pour déterminer le quorum de cette assemblée générale 
 

Nombre de voix total : 120 574 
Rappel du quorum nécessaire pour que l’AG puisse se tenir : le tiers des voix soit 40192 voix 
 
Résultats 
           
Nombre de votants inscrits : 59 309 voix. 
Ont participé au vote : 55 599 voix.         
 

Avec 55 599 voix enregistrées (soit 46,1 %), le quorum fixé par nos statuts à 40192 voix 
requises étant atteint, l’assemblée générale peut débuter. 
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Vote n°1 – Évolution des statuts – vote de l’AGE 
 

Question : Mise en cohérence avec la loi sport – passage d’un bureau directeur à bureau fédéral 
et modification élection du comité directeur.  
 

Résultats 
          Connectés : 66 937 voix            Ont participé au vote : 61 712 voix 

Exprimés : Pour :     26 126 voix (39,0%) 
 Contre :  21 545 voix (32.2%) 
 Abstentions :  14 041 voix (21,0%) 
 

La résolution doit réunir 2/3 des voix pour être adoptées soit 44 625 voix  
 
La résolution est rejetée.      
 

Vote n°2 – Évolution du RI – vote de l’AGO 
 

Pas de vote du fait du rejet du vote des statuts     
 
Le secrétaire général propose toutefois à l’AG de voter les deux amendements prévus à l’ordre 
du jour. 
 

Vote 3 – Administration de sociétés commerciales – vote AGE 
Question : validation de la possibilité de créer ou de participer à une société de nature civile 
ou commerciale. 
 
Résultats 
          Connectés :  65841 voix           Ont participé au vote : 60293 voix 

Exprimés : Pour :     48649 voix (73,9%) 
 Contre :   5477 voix (8,3%) 
 Abstentions :   6167 voix (9,4%) 
 

La résolution est adoptée.        
 

Vote n°4 – Création de sections départementales – vote AGE 
Certains clubs souhaitent pouvoir continuer à défendre leurs intérêts dans les régions où ils sont 
implantés, et donc pouvoir créer des sections départementales.  
 

Résultats 
          Connectés :  65 841 voix           Ont participé au vote : 60 407 voix 
          Exprimés :    Pour : 56193 voix (85,3 %) Contre : 1 854 voix (2,8 %) 
          Abstentions : 2360 voix (3,6 %)  
 

La résolution est adoptée.  
 
 
Les statuts vont être retravaillés et présentés à une nouvelle AGE.  


